
Europarc Sainte Victoire - Bât 10 – Route de Valbrillant 13590 MEYREUIL 
04.42.29.87.48    aesculape13@orange.fr      www.aesculape.eu 

SARL au capital de 8000 €  - Siret 495 234 783 00027 - code NAF : 8559 A 

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93 13 12939 13 auprès du préfet de région PACA.  
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

                                                           
 

  
BBuulllleettiinn  dd’’iinnssccrriippttiioonn  SSttaaggeess  ssppéécciiaalliissééss     

PPaarrttiiccuulliieerrss  --  22000099--22001100  
 
 

Nom :      Prénom :     Situation de famille : 
 Date de naissance :    Lieu :      Nationalité : 
 Adresse : 

 Code postal :     Ville :      Tél. fixe :    
 E-mail (lisiblement svp) :       Mobile : 
 Profession actuelle :         Niveau d’études : 
 Par quel moyen nous avez-vous connu ? 
 

 

 
Je m’inscris à la formation Je m’inscris à la formation Je m’inscris à la formation Je m’inscris à la formation suivante :suivante :suivante :suivante : 
  
  Réflexologie plantaire (590 €) : je règle ce jour un acompte de 170 € et deux versements de 210 €. 
  Massage assis (290 €) je règle ce jour un acompte de 80 € et deux versements de 105 €.  
  Sophro-relaxation (250 €) : je règle ce jour un acompte de 75 € et un versement de 175 €. 
  Elixirs floraux de Bach niv. 1 (240 €) : je règle ce jour un acompte de 70 € et un versement de 170 €.  
  Elixirs floraux de Bach niv. 2 (250 €) :  je règle ce jour un acompte de 75 € et un versement de 175 €. 
  Elixirs floraux de Bach niv. 3 (260 €) : je règle ce jour un acompte de 80 € et un versement de 180 €. 
  Aromathérapie niv. 1 (240 €) : je règle ce jour un acompte de 70 € et un versement de 170 €. 
  Botanique (180 €) je règle ce jour un acompte de 60 € et un versement de 120 € 
  Energétique    (240 €) :  je règle ce jour un acompte de 70 € et un versement de 170 €. 
  Iridologie    (770 €) : je règle ce jour un acompte de 230 € et deux versements de 270 €. 
  Iridologie avancée (490 €) : je règle ce jour un acompte de 140 € et deux versements de 175 €. 
  Naturopathie familiale (160 € les 5 soirées)  je règle ce jour un acompte de 50 €.   
 
L’acompte versé est encaissé à réception de votre inscription, les règlements suivants seront encaissés lors du premier jour de stage, 
puis le mois suivant, ou,  le cas échéant, lors du premier jour du deuxième stage. 
Pour l’Iridologie avancée et les Elixirs floraux de B ach niveau 2 et 3, vous devez avoir suivi les stage s du ou des premier(s) 
niveau(x), au sein de l’école. 
L’organisme Aesculape se réserve le droit de report er un stage dans le cas où le nombre d’inscrits ser ait insuffisant. 
 
Conditions de résiliation des stages spécialisés : En cas d’annulation du stage de notre part, l’intégralité de la somme versée vous 
serait remboursée. En cas d’annulation écrite de votre part : 
- plus de 15 jours  avant le début du stage, une somme équivalant à 50 % de l’acompte versé sera retenue. 
- moins de 15 jours avant le début du stage, l’intégralité de l’acompte sera conservé par ÆSCULAPE. 
- tout stage démarré puis interrompu du fait du participant, ne fera l’objet d’aucun remboursement. 
 
  

 
 
Je soussigné(e)     , reconnais avoir pris connaissance du contenu des formations et des 
conditions ci-dessus. 
Fait à      le  
Signature :  
  

ÆÆÆÆÆÆÆÆSSSSSSSSCCCCCCCCUUUUUUUULLLLLLLLAAAAAAAAPPPPPPPPEEEEEEEE        
Ecole Libre de Naturopathie 


